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DÉCLARATION DES DROITS DES AUTOCHTONES 
VIVANT AVEC LE VIH/SIDA

La déclaration suivante se fonde sur « Rights of a Native Person Living with HIV/AIDS », qui a 

été initialement élaborée par l’Atlantic First Nations AIDS Task Force (maintenant connu sous 

le nom de Healing Our Nations). Elle a été présentée lors d’un atelier d’information conjoint 

du Réseau juridique canadien du VIH/sida et du Réseau canadien autochtone du sida organisé 

à l’occasion d’un symposium de renforcement des capacités du Réseau canadien autochtone 

du sida tenu à Vancouver le 27 septembre 2001. 

1.  Nous avons le droit à la protection de la vie privée et de la confi dentialité 

concernant notre statut VIH.

2.  Nous avons le droit au soutien de notre collectivité, de notre famille, de 

nos partenaires et des personnes.

3.  Nous avons le droit d’avoir accès aux guides spirituels et de participer à 

des cérémonies en tant qu’enfants du Créateur.

4.  Nous avons le droit de recevoir des soins de santé de qualité comme le 

garantissent les traités du Canada et conformément à ceux offerts aux 

citoyens du Canada.

5.  Nous avons le droit de participer à des relations intimes et sexuelles et de les 

maintenir en garantissant que les risques seront abordés par la sensibilisation, 

la pratique et le respect des pratiques de sexualité à risques réduits.

6.  Nous avons le droit de vivre une vie libre et digne, incluant le droit de 

satisfaire à des besoins humains fondamentaux, comme un logement 

adéquat et la sécurité du revenu ainsi que l’aide pour répondre aux 

besoins spéciaux.

7.  Nous avons le droit d’avoir accès à tous les services et programmes, y 

compris les centres de traitement, les services de counseling, l’éducation et 

les services à la famille, comme le soutien pour nos enfants et des conseils 

pendant la grossesse.
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8.  Nous avons le droit de ne pas être condamnés, jugés ou pardonnés quant à 

la façon dont nous avons contracté cette maladie.

9.  Nous conserverons le droit d’être gais, hétérosexuels, bispirituels, 

lesbiennes, bisexuels ou transgenre. Cela ne devrait jamais déterminer la 

qualité de nos soins.

10.  Nous avons le droit de recevoir un traitement pour la toxicomanie sans révéler 

notre statut et le droit d’avoir accès aux traitements pour notre maladie 

pendant que nous suivons un programme de traitement pour la toxicomanie.

11.  Nous avons le droit de choisir librement où nous vivons.

12.  Nous avons le droit d’avoir recours à des moyens juridiques pour nous 

protéger contre la discrimination.

13.  Nous avons le droit au transport médical aller-retour dans les installations 

médicales sans peur de discrimination.

14.  Nous avons le droit de nous appuyer sur des approches autochtones pour 

guérir et servir de traitement parallèle ou complémentaire à nos soins.

15.  Nous avons le droit de nous attendre à ce que nos prestataires de service 

soient sensibles et informés à l’égard du VIH/sida et agissent dans le 

meilleur intérêt de toutes les personnes vivant avec le VIH/sida ou qui sont 

touchées par cette maladie.

16.  Nous avons le droit de vivre.
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MOTS CLÉS, PHRASES ET ACRONYMES*
*Un acronyme est un mot ou ensemble de lettres qui veut dire autre chose. 

Par exemple, sida ou AVS.

Accommodement raisonnable = Un terme juridique qui est utilisé pour parler de la façon dont 

les gouvernements, les communautés et les organismes doivent s’adapter aux besoins ou aux 

circonstances spéciales des AVS. 

AVS = Autochtones vivant avec le VIH/sida.

Diffi cultés excessives = Un terme juridique qui est utilisé pour évaluer jusqu’où un 

organisme doit aller pour « accommoder raisonnablement » une personne. Cette composante 

est mesurée en fonction d’éléments comme le coût, la santé et la sécurité et est conçue 

afi n d’équilibrer les besoins, les capacités et les ressources de l’organisme avec ceux de la 

personne.

Discrimination = Le traitement injuste ou inégal d’une personne ou d’un groupe de 

personnes en raison d’une marque ou caractéristique particulière.  Le traitement injuste se 

fonde souvent sur une différence réelle ou imaginaire entre « nous » et « eux ».

Discrimination intersectionnelle = C’est une discrimination qui se produit à de nombreux 

niveaux. Par exemple, une personne vivant avec le VIH/sida peut être traitée injustement 

parce qu’elle a le VIH/sida, est bispirituelle (gai ou lesbienne) ou transgenre, est perçue 

comme un utilisateur de drogues injectables, un travailleur de la rue, ayant plusieurs 

partenaires sexuels, etc. Lorsqu’une personne vivant avec le VIH/sida est traitée injustement, 

c’est souvent pour plus d’une de ces raisons. 

Maladie épisodique = Une maladie qui n’est pas constante. Le VIH/sida est considéré comme 

une maladie épisodique parce qu’une personne vivant avec le VIH/sida peut être en santé 

pendant une période de temps, être malade pendant une période de temps, puis de nouveau en 

santé. 

OASS = Organisme autochtone de services liés au sida

OC = Organisme communautaire qui inclut les OSS, les OASS, les prestataires de soins 

de santé communautaires et autres organismes sans but lucratif. Dans le cadre du présent 
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document, les OC incluent aussi les entreprises qui appartiennent à des Autochtones et sont 

gérées par des Autochtones.    

OCA = Organisme communautaire autochtone.  

OPT = Organisation politique territoriale (parfois appelée Conseil de tribu)

OSS = Organisme de services liés au sida

Préjugé = Quelque chose qui est une source de honte, comme une marque ou une 

caractéristique.  Les préjugés sont étroitement associés à la discrimination.

Précautions universelles = Pratiques recommandées pour la manipulation sécuritaire du 

sang et des liquides organiques de TOUTES les personnes (non seulement les personnes 

étant perçues comme atteintes du VIH/sida). Le respect de ces pratiques aidera à freiner la 

propagation des microbes.

PVS = Personne vivant avec le VIH/sida

Sida = Syndrome d’immunodéfi cience acquise. Le sida est un diagnostic clinique qui peut 

seulement être posé par un médecin. Il se produit lorsqu’une personne a obtenu des résultats 

positifs pour le VIH et est atteinte d’au moins une infection opportuniste (une infection que le 

corps ne peut pas combattre en raison d’un système immunitaire affaibli).

VIH = Virus de l’immunodéfi cience humaine. Le VIH est un virus qui a besoin du corps 

humain pour vivre. Il s’attaque au système immunitaire et ne lui permet pas de combattre les 

maladies et les infections comme il est censé de le faire. Le VIH peut seulement être transmis 

par du sang ou d’autres liquides organiques. Les larmes, la sueur et la salive ne contiennent 

pas une quantité suffi sante de virus pour être contagieux.

VIH+ = séropositif pour le VIH.

VIH- = séronégatif pour le VIH.
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AVANTPROPOS :  S’AGITIL DE DISCRIMINATION? 
JUGEZEN PAR VOUSMÊME!

Lorsque nous parlons de discrimination, un vaste éventail d’exemples peuvent nous venir à 

l’esprit. La plupart du temps, nous voyons des actes fl agrants de violence ou de haine contre 

une personne ou un groupe. La plupart des personnes ont une réaction de stupéfaction et 

se demandent comment et pourquoi quelqu’un doit être pointé du doigt d’une telle manière 

simplement parce qu’il est différent.

Mais il y a d’autres façons dont la discrimination peut se manifester. Considérez l’exemple 

suivant et jugez par vous-même :

En 2003, un organisme sans but lucratif de Toronto a publié une ressource afi n de desservir la 

jeunesse lesbienne, gaie, bisexuelle et bispirituelle séropositive. L’organisme désirait s’adresser 

au plus grand nombre de personnes possible et une section de la publication avait été créée 

pour les jeunes bispirituels autochtones. L’organisme a affi rmé qu’il désirait produire un 

document visuellement attrayant pour les personnes de toutes les conditions sociales et, pour 

la section autochtone, il désirait une illustration qui refl éterait la culture autochtone. Le but 

visé semble louable, n’est-ce pas?

Cependant, leur approche a consisté à utiliser un logo du Réseau canadien autochtone 

canadien (RCAS) protégé par un droit d’auteur, à le faire manipuler par un graphiste en 

enlevant le nom du RCAS et en gardant l’image centrale de la tortue. Confronté aux faits, 

l’organisme a admis sa responsabilité, mais a cependant choisi de ne pas faire de déclaration 

publique à l’effet que l’illustration n’avait pas été obtenue ni manipulée selon les règles. 

Ils ont répondu en obtenant des conseils d’un avocat et en informant clairement le RCAS 

qu’aucun juge ne trancherait contre l’organisme et ne leur causerait de soucis, vu que 

l’organisme était à but non lucratif. Le groupe a présenté des excuses pour l’utilisation de 

l’illustration du RCAS et les torts causés. Il a également enlevé l’illustration en question et a 

suspendu la distribution de la publication. Le RCAS avait demandé au groupe d’admettre qu’il 

avait manipulé l’illustration, pourtant le groupe désirait seulement déclarer qu’il avait utilisé 

l’illustration sans demander la permission au préalable et qu’il regrettait cette erreur.
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Alors, jugez par vous-même : Est-ce que ce groupe a posé des gestes discriminatoires, malgré 

ses nobles intentions, en manipulant une illustration qui appartenait à quelqu’un d’autre? 

Aurait-il agit de la même façon avec une société non autochtone ou aurait-il au moins cherché 

à obtenir la permission avant de prendre un logo protégé par droit d’auteur et de le modifi er 

délibérément? Ou s’agissait-il simplement d’une violation du droit d’auteur par opposition à la 

discrimination fondée sur la race?

Voilà le défi  lorsque nous abordons la discrimination. Souvent, de nombreuses personnes, y 

compris les Autochtones vivant avec le VIH/sida, s’interrogent à savoir s’ils ont fait l’objet ou 

non de discrimination, parce que le geste n’est pas si fl agrant que lorsque quelqu’un crie des 

injures racistes ou les agresse physiquement. Pendant des décennies, les Autochtones ont vécu 

la discrimination à divers niveaux. Parmi ce groupe se trouvent les Autochtones qui semblent 

vouloir bien faire pour les Autochtones en essayant de les améliorer ou de les changer ou en 

présumant savoir ce dont ils ont besoin. Jusqu’à récemment, cette attitude incluait aussi l’idée 

erronée que les Autochtones n’étaient pas capables de prendre leurs propres décisions. En 

fait, c’est cette approche qui a justifi é l’établissement des pensionnats indiens, qui visaient à 

« changer » les Autochtones en quelque chose d’autres que des Autochtones.

Au nom du Réseau canadien autochtone du sida, nous espérons que ce manuel vous 

communiquera une compréhension accrue et des outils pour réagir à la discrimination, 

particulièrement lorsqu’elle se fonde sur l’état de santé.  L’éducation comporte ses 

responsabilités.

Kevin Barlow
Directeur général
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1.0 INTRODUCTION
Des informations transmises par les Autochtones vivant avec le VIH/sida (AVS) nous signalent 

que les AVS sont victimes de discrimination presque quotidiennement. Cette discrimination 

est parfois fl agrante et peut seulement être identifi ée comme de la discrimination. En d’autres 

temps, elle est plus subtile et peut seulement être identifi ée parce qu’elle « semble être » de la 

discrimination. Les AVS signalent qu’ils sont victimes de discrimination (et parfois leur famille) 

par un vaste éventail de personnes, y compris les travailleurs de la santé, les administrateurs, les 

représentants scolaires, les gouvernements autochtones et non autochtones, les communautés, la 

famille et les amis et même d’autres AVS. Cependant, sans égard aux personnes qui discriminent, 

les raisons sous-jacentes sont toujours les mêmes : peur, ignorance et désinformation.

Les lignes directrices et les exercices contenus dans le présent document sont conçus 

afi n de nous aider, à titre de communautés des Premières nations, des Inuits et des Métis, 

d’organismes communautaires autochtones et non autochtones (OCA et OC) et d’entreprises 

autochtones, à aborder la peur, l’ignorance et la désinformation qui causent la discrimination 

liée au VIH/sida – avant et après qu’elle se produise. Ces lignes directrices sont conçues afi n 

de nous aider à inclure les AVS dans tous les aspects de nos activités, y compris la prestation 

non discriminatoire de services aux AVS.     

Les lignes directrices et les exercices peuvent nous aider de quatre (4) façons importantes : 

1)  Elles peuvent nous aider à comprendre pourquoi une politique sur l’inclusion des 

Autochtones vivant avec le VIH/sida (AVS) est importante. Comme l’a illustré le texte 

précédent, il peut être diffi cile de reconnaître ce qui constitue ou non de la discrimination. 

La décision de prendre des mesures pour contrer la discrimination peut être stressante. 

Si vous réfl échissez à l’avance à la façon dont votre communauté, OCA/OC ou entreprise 

autochtone répondra aux plaintes liées à la discrimination liée au VIH/sida, cela aidera à 

vous préparer à mieux les aborder d’une façon juste pour tous et réduira le stress. 

2)  Elles peuvent nous aider nous, à titre de communautés, d’OCA/OC ou d’entreprises 

autochtones, à comprendre nos droits et nos responsabilités face aux AVS. Les lignes 

directrices sont conformes à la législation sur les droits de la personne. Elles nous 

communiquent nos responsabilités légales envers les AVS et ce que les AVS peuvent 

faire s’ils estiment qu’ils sont victimes de discrimination. En connaissant nos droits et 
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nos responsabilités, nous pouvons équilibrer les besoins des AVS avec les besoins de nos 

communautés et organismes. 

3)  Elles peuvent nous aider à élaborer des politiques et des pratiques qui sont appropriées 

sur le plan culturel et adaptées à nos circonstances particulières. Les lignes directrices 

contenues dans le présent document doivent uniquement s’adapter à vos circonstances 

particulières. Elles ne doivent pas êtres mises en pratique dans toutes les situations ou être 

utilisées sans réfl échir à la façon dont elles répondent ou non à vos besoins. Par exemple, 

un organisme inuit dans l’île de Baffi n aura besoin de politiques différentes de celles d’un 

organisme autochtone à Toronto qui dessert les Premières nations, les Inuits et les Métis. 

De même, les besoins politiques d’une collectivité des Premières nations en Saskatchewan 

différeront de ceux d’une communauté innue au Labrador. Les lignes directrices fournies 

vous aideront à élaborer des politiques qui répondent aux besoins de votre communauté, 

OCA/OC ou entreprise autochtone, mais elles ne peuvent pas être utilisées comme une 

politique prête à utiliser.

4)  Elles peuvent être utilisées comme un outil d’autonomie gouvernementale. En utilisant 

ces lignes directrices, les communautés, les OCA/OC et les entreprises des Premières 

nations, des Inuits et des Métis peuvent commencer à contrôler l’incidence du VIH/sida 

dans nos communautés. L’élaboration et la mise en œuvre de politiques permettant 

d’élargir l’inclusion des AVS dans tous les aspects de la communauté, des soins de santé, 

du travail, de l’éducation et de la prestation de services constituent une étape cruciale 

pour la création d’un environnement sans peur, intimidation, préjugés et discrimination. La 

création de ce type d’environnement a pour effet de ralentir la propagation du VIH/sida et 

d’atténuer son impact global sur les personnes.

1.1 COMMENT UTILISER CES LIGNES DIRECTRICES

Le Réseau canadien autochtone du sida (RCAS) reconnaît que certaines communautés, 

entreprises et OCA/OC ont déjà des politiques régissant l’antidiscrimination et l’inclusion et 

que d’autres n’en ont pas. Pour les organismes qui ont déjà des politiques non discriminatoires 

en place, nous espérons que vous utiliserez ces lignes directrices et exercices afi n d’examiner 

vos politiques et considérerez la mise à jour des sections de votre politique qui diffèrent de 

nos recommandations. 
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Pour ceux qui ne possèdent pas une politique de non-discrimination, nous savons que 

l’élaboration de n’importe quelle politique peut être longue et intimidante – particulièrement 

pour les communautés et les organismes communautaires qui manquent déjà de ressources. 

Ces lignes directrices sont conçues pour simplifi er le processus d’élaboration de politiques. 

Nous avons tenté de rendre les lignes directrices les plus complètes possible, mais nous avons 

aussi essayé de les rendre conviviales. Les exercices sont conçus pour vous aider à réfl échir 

aux divers volets de votre politique. 

Les communautés des Premières nations, les établissements métis et les communautés inuites 

peuvent utiliser ces lignes directrices pour élaborer ou améliorer leurs propres politiques 

et pratiques sur la façon d’inclure les Autochtones, les Métis et les Inuits vivant avec le VIH/

sida dans leur communauté. Les AVS ont droit à un emploi, à un logement, à l’éducation, 

aux soins de santé et à tous les autres services, sans crainte d’être victimes de préjugés 

et de discrimination. Vous avez la responsabilité légale de faire en sorte qu’ils jouissent 

d’un accès égal à ces services. Vous avez aussi la responsabilité légale de garantir que leurs 

renseignements personnels sont protégés et que leur confi dentialité est respectée.

Les entreprises et les organismes communautaires autochtones peuvent utiliser ces lignes 

directrices pour élaborer ou améliorer leurs propres politiques et pratiques sur la façon 

d’inclure les Autochtones, les Métis et les Inuits vivant avec le VIH/sida dans leur organisme. 

Les AVS ont le droit d’avoir un emploi et de recevoir des services, dont les soins de santé et 

l’éducation, sans crainte d’être victimes de discrimination au sein de votre organisation, d’être 

« raisonnablement accommodés » et ils ont droit à la protection de leurs renseignements 

personnels et au respect de leur confi dentialité.

Les entreprises et les organismes non autochtones desservant les AVS peuvent utiliser ces 

lignes directrices pour élaborer ou améliorer leurs politiques et leurs pratiques sur la façon 

d’offrir des services non discriminatoires aux Autochtones, aux Métis et aux Inuits vivant avec 

le VIH/sida. Les AVS signalent qu’ils vivent la discrimination des organismes non autochtones à 

plusieurs niveaux (cette situation s’appelle «  discrimination intersectionnelle »). Par exemple, 

les AVS sont parfois victimes de discrimination parce qu’ils sont Autochtones, parce qu’ils ont 

le VIH/sida, sont bispirituels ou transgenre, font usage de drogues injectables, sont soupçonnés 

d’avoir plusieurs partenaires sexuels, etc. Il peut être utile de tenter de comprendre les 

niveaux multiples de discrimination dont sont victimes les Autochtones en vue d’offrir des 

services d’une manière juste et équitable.
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1.2 COMMENT NOUS AVONS ÉLABORÉ LES LIGNES DIRECTRICES

Les lignes directrices ont été élaborées à l’aide de renseignements provenant de plusieurs 

sources, dont la recherche, des conseils d’experts (autochtones et non autochtones), des 

conseils des AVS et la consultation des membres de la communauté. 

•  Un comité consultatif composé d’Autochtones vivant avec le VIH/sida (AVS), de 

membres de la communauté autochtone, de travailleurs autochtones du VIH/sida, 

d’avocats et d’experts en politiques a été établi au début du projet. Ces personnes 

ont fourni de l’encadrement et des conseils sur l’élaboration du projet et ont transmis 

une rétroaction essentielle sur les documents d’ébauche. Les membres du comité sont 

énumérés au début du présent document sous Remerciements.

•  Un examen de la documentation sur la discrimination liée au VIH/sida a été effectué 

en portant une attention particulière aux droits de la personne et à la discrimination 

liée au VIH/sida dans les communautés autochtones. Des rapports des gouvernements 

et des organismes communautaires, des manuels, des mémoires juridiques et des 

feuillets d’information sur la discrimination liée au VIH/sida faisaient partie de cet 

examen. Une ébauche de compte rendu de la documentation a été revue par les 

membres du comité consultatif. Ce document a ensuite été révisé et fi nalisé.

•  Des entrevues par téléphone et en personne ont été réalisées avec 15 intervenants 

clés du mouvement autochtone du VIH/sida. Le but de ces entrevues consistait 

à rassembler des renseignements de première main sur la discrimination liée au 

VIH/sida dans les communautés des Premières nations, des Inuits et des Métis. Le 

recours au système d’éducation et des droits de la personne pour aborder les gestes 

discriminatoires a aussi été discuté. 

•  Seize (16) autres AVS ont été interviewés pour nous permettre de mieux comprendre 

les expériences des AVS en matière de discrimination. Des Autochtones et des Métis 

vivant avec le VIH/sida provenant de tous les coins du pays ont été interviewés, mais il 

n’a pas été possible de faire une entrevue avec un Inuk vivant avec le VIH/sida. 

•  Un examen des politiques antidiscriminatoires contre le VIH/sida actuellement en 

place dans les organismes autochtones, les centres de santé communautaire et les OSA 

a été réalisé. Quinze (15) politiques ont été recueillies et examinées en vue de signaler 

leurs forces et leurs faiblesses.
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•  Une ébauche des lignes directrices a été rédigée, en se fondant sur la recherche 

susmentionnée, et présentée au comité consultatif pour obtenir une rétroaction 

détaillée. L’ébauche des lignes directrices a également été évaluée par deux groupes 

témoins d’AVS (30 en tout) provenant de toutes les régions du pays. 

•  Les lignes directrices révisées ont ensuite été examinées par un analyste des politiques 

afi n d’assurer qu’elles étaient conformes aux droits de la personne en vigueur.

Dans nos consultations auprès des AVS et des experts au sein de la communauté autochtone 

du VIH/sida, nous avons tenté d’inclure les voix des Premières nations, des Métis et des Inuits 

provenant des zones rurales et urbaines de toutes les régions du pays. Cependant, même si 

nous souhaitons que ces lignes directrices refl ètent les expériences de la majorité des AVS, 

nous reconnaissons qu’elles ne refl éteront pas les expériences de toutes les personnes. De 

plus, il est diffi cile de tenir compte des variations culturelles entre les Premières nations, les 

Inuits et les Métis, du nombre de communautés et d’organismes communautaires que nous 

essayons d’atteindre et des complexes enjeux de compétence des Métis, des Autochtones 

vivant dans les réserves et hors réserve et des Indiens inscrits et non inscrits, ce qui a créé des 

défi s supplémentaires. Par conséquent, il faut souligner que les lignes directrices présentées 

ci-dessous ne représentent que des lignes directrices générales qui devraient être adaptées à 

vos circonstances particulières.

1.3 Un mot sur la non-discrimination

Vous remarquerez que nous avons appelé nos politiques des « politiques d’inclusion », plutôt 

que des politiques de non-discrimination. C’est parce que nous croyons que les politiques 

de non-discrimination se fondent sur l’idée que la discrimination est inévitable, qu’elle se 

produira ou qu’elle s’est déjà produite. 

Par contre, nous croyons fermement que l’élaboration d’une politique d’inclusion est une 

bonne façon de prévenir la discrimination avant qu’elle ne se produise. Une politique 

d’inclusion se fonde sur l’éducation et aide à créer un environnement non critique, sûr et sain 

pour tous les membres de la communauté, ce qui se traduira par des communautés et des 

OCA/OC plus forts et par une réduction de la discrimination envers les AVS. 
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2.0 QUELQUES DÉFINITIONS
Dans cette section, nous avons tenté d’expliquer clairement ce que nous voulons dire par 

certains concepts importants utilisés dans ce document.

2.1 DISCRIMINATION

Le Réseau juridique canadien du VIH/sida défi nit la discrimination comme le traitement 

injuste d’une personne ou d’un groupe de personnes en se fondant sur des préjugés.1 Cela 

signifi e généralement qu’une personne ou un groupe de personnes reçoit un traitement 

pire que celui d’une autre en raison de différences réelles ou perçues entre nous et eux.2 

Certaines des raisons pour lesquelles les personnes sont victimes de discrimination peuvent 

se rapporter à l’ethnicité, au sexe, à un handicap, à l’orientation sexuelle, à l’âge, à l’état de 

santé ou autre caractéristique personnelle. La discrimination contre une personne parce 

qu’elle est différente de nous – ou parce que nous croyons qu’elle est différente de nous – est 

toujours injuste, cependant, dans certaines circonstances, c’est également illégal. Si vous êtes 

un gouvernement (à n’importe quel palier), une entreprise, un organisme communautaire, un 

employeur ou une autre institution, comme une école ou un hôpital, et que vous discriminez 

contre une personne pour les raisons énumérées précédemment, la loi sur les droits de la 

personne peut être utilisée contre vous.

2.1.1 Types de discrimination

Bien qu’il existe de nombreux types de discrimination, il y a deux grandes catégories 

auxquelles il faut porter une attention spéciale. 

La discrimination directe signifi e le fait de traiter quelqu’un injustement parce qu’il ou elle 

a le VIH/sida. Voici quelques exemples de discrimination directe, mais il est important de se 

rappeler qu’il ne s’agit pas d’une liste complète :

•  taquinerie;

•  intimidation;

1 de BRUYN, Theodore (2004). A Plan of Action for Canada to reduce HIV/AIDS -related stigma and discrimination, Réseau 
juridique canadien du VIH/sida, Montréal, Québec, p. 9. 

2 Par différences « réelles » ou « perçues », nous voulons dire que la discrimination envers une personne parce nous croyons 
qu’elle est différente – même si elle ne l’est pas – constitue toujours de la discrimination.
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•  commentaires blessants ou importuns;

•  contact physique importun;

•  harcèlement;

•  exclusion d’activités sociales ou autres événements;

•  violence physique;

•  soins médicaux inférieurs aux normes;

•  refus de traitement ou service; 

•  perte d’emploi ou de logement.

Si vous êtes un gouvernement, une entreprise, un employeur, une institution, une communauté, 

une OCA/OC ou une entreprise autochtone et que vous autorisez ce type de discrimination, 

vous ne remplissez pas vos responsabilités à titre de leaders de votre peuple et vous vous 

dérobez à vos responsabilités en vertu des lois canadiennes sur les droits de la personne.

La discrimination indirecte est habituellement impromptue. Elle est habituellement provoquée 

par une règle, une loi, une politique ou une pratique qui est censée traiter tout le monde de 

la même manière, mais a pour conséquence de discriminer contre un groupe particulier de 

personnes, comme les AVS. Par exemple, certains organismes ont une politique autorisant 

une personne à prendre un certain nombre de journées de la maladies. Cette politique a pour 

objectif de traiter tous les employés de la même manière, mais elle ne tient pas compte des 

nombreux rendez-vous médicaux que peut avoir une personne vivant avec le VIH/sida ou 

toute autre maladie épisodique ou chronique. 

Si votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone possède des règles, politiques ou 

pratiques qui discriminent indirectement contre les AVC ou leurs proches, vous pouvez agir 

contrairement à la législation actuelle en matière de droits de la personne.

2.2 DROITS DE LA PERSONNE

Les droits de la personne sont simplement des droits universels. Cela signifi e que TOUTES 

les personnes, partout, sans égard à la race, au sexe, à l’état de santé, à l’orientation sexuelle 

ou autres caractéristiques, ont des droits de la personne parce qu’elles sont humaines. Les 
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droits de la personne se fondent sur l’idée que toutes les personnes naissent libres et égales et 

que la dignité et la valeur de chaque personne ne peuvent être cédées, achetées, vendues ou 

retirées. Ce sont plus que des droits théoriques ou des droits idéaux qu’il serait bon d’avoir; 

dans de nombreux cas, ce sont des droits légaux dont on peut se prévaloir en faisant appel à 

la législation sur les droits de la personne.

Les droits de la personne se fonde sur la Déclaration universelle des droits de l’homme qui 

a été signée par de nombreux pays du monde, dont le Canada. La non-discrimination est un 

principe fondamental de la législation sur les droits de la personne. Le but de ces lois consiste 

à offrir des possibilités égales à tout le monde afi n de garantir la meilleure vie possible.  

Certaines personnes font valoir que les droits de la personne ne s’appliquent pas aux 

Autochtones parce que le concept a été élaboré par des personnes non autochtones. 

Cependant, la plupart des gens croient que les droits de la personne S’APPLIQUENT aux 

Autochtones parce que la plupart des groupes autochtones ont des concepts ou des 

enseignements traditionnels qui s’apparentent aux droits de la personne en ce qu’ils 

enseignent la dignité et la valeur intrinsèques de chaque être humain. Citons en exemple le 

concept de respect mutuel trouvé dans de nombreuses cultures autochtones.

2.2.1. Droits de la personne et discrimination liée au VIH/sida 

En vertu de la législation sur les droits de la personne, le VIH/sida est considéré comme un 

handicap comme toute autre affection médicale. Il est discriminatoire de traiter injustement 

une personne qui a le VIH/sida ou qui est perçue comme ayant le VIH/sida. Par exemple, il 

y a des personnes ou des groupes de personnes qui font souvent l’objet de discrimination 

(traitement injuste) parce qu’elles sont perçues comme étant associées au VIH/sida dans 

l’esprit du public, mais elles peuvent ou non avoir le VIH/sida. Ces groupes de personnes 

comprennent les utilisateurs de drogues injectables, les travailleurs du sexe, les hommes gais 

ou bispirituels, les personnes originaires de pays où le VIH/sida est répandu, les amis et la 

famille des personnes vivant avec le VIH/sida et les personnes travaillant dans le domaine 

du VIH/sida, comme les éducateurs sur le VIH/sida. Que la personne faisant l’objet de 

discrimination ait ou non le VIH ne fait pas de différence. Ce qui compte est que tout type de 

discrimination associée au VIH/sida, que la personne ait le VIH ou non, est mal. Cela peut aussi 

enfreindre la loi.

La législation sur les droits de la personne s’applique à toutes les interactions entre les 

personnes et les gouvernements, les entreprises, les OCA/OC, les employeurs et tout autre 
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établissement, comme les écoles et les hôpitaux, mais elle ne s’applique pas aux relations 

entre les membres d’une famille, les amis et les voisins. Cela signifi e que si vous êtes une 

entreprise, un employeur, un OCA/OC, une institution gouvernementale ou autre, vous pouvez 

être tenu légalement responsable de la manière dont vous traitez les AVS. Cela ne s’applique 

pas à la famille et aux amis.3

Au Canada, les principaux éléments de la législation sur les droits de la personne sont la 

Charte canadienne des droits et libertés, la Loi canadienne sur les droits de la personne et 

les Codes des droits de la personne provinciaux.  Ces éléments législatifs stipulent qu’on ne 

peut pas discriminer pour aucune des raisons suivantes :

•  être atteint du sida; 

•  être séropositif pour le VIH; 

•  être associé à une personne ou à un groupe de personnes qui ont le VIH/sida; 

•  être partenaire ou faire partie de la famille d’une personne vivant avec le VIH/sida.4

(Voir Ressources Web pour plus de renseignements sur le droits de la personne)

3 de BRUYN, Theodore. (2004). Part of the Solution: A Plan of Action for Canada to reduce HIV/AIDS-related stigma and 
discrimination, Réseau juridique canadien du sida, Montréal (Québec) p. 3.

4 Commission canadienne des droits de la personne (nd). VIH/sida et discrimination : une question de droit. Dépliant. 
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3.0 ÉLABORATION D’UNE 
POLITIQUE D’INCLUSION DES AVS

L’élaboration de politiques et de pratiques qui incluent les AVS fait preuve d’un leadership 

considérable, particulièrement lorsque l’on ne parle pas souvent du VIH/sida dans nos 

communautés. Le fait d’avoir une politique d’inclusion reconnaît que les AVS sont traités 

injustement et établit une démarche pour aborder la discrimination liée au VIH/sida d’une 

manière qui valorise tout le monde de la même façon. Cette politique jette les bases d’un 

programme d’éducation permanent sur le VIH/sida et aide à atténuer l’impact du VIH/sida 

dans nos communautés.

Mais que se passe-t-il si nous n’élaborons pas des politiques et des pratiques qui incluent les 

AVS? La recherche a montré que, si l’on ferme les yeux sur la discrimination liée au VIH/sida, 

cela aura les conséquences négatives suivantes :

•  les personnes se font une idée inexacte de la façon dont elles peuvent 

contracter le VIH/sida; 

•  les personnes se font une idée inexacte de qui elles peuvent contracter le VIH/sida;

•  les personnes poursuivent leurs activités à risque élevé sans se protéger;

•  les personnes ne subissent pas le test de dépistage pour le VIH/sida par 

peur de discrimination;

•  les gens qui sont séropositifs ne le disent pas à d’autres personnes;

•  les personnes qui sont séropositives n’obtiennent pas les soins dont elles ont besoin 

pour demeurer en santé;

•  ET plus de personnes contractent le VIH/sida. 

Ne laissez pas cette situation se produire au sein de votre communauté, entreprise ou OCA/OC.
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3.1 COMMENT ÉLABORER UNE POLITIQUE SUR L’INCLUSION DES AVS 
DANS LES COMMUNAUTÉS ET LES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

Les politiques sont des documents vivants. On peut les considérer comme des principes 

directeurs guidant la gestion d’une organisation.5 Elles informent toutes les personnes sur 

la façon dont elles peuvent se comporter tous les jours. Elles établissent des règles et des 

pratiques pour aborder certaines situations (comme la discrimination liée au VIH/sida). Elles 

communiquent aussi les sanctions se rattachant à la violation des règles et des pratiques 

établies dans votre politique. En résumé, de bonnes politiques sur l’inclusion des AVS 

déterminent les paramètres d’un comportement acceptable au sein de votre communauté, 

OCA/OC ou entreprise autochtone. Elles aident à créer un environnement sûr, sain et inclusif 

pour tous : un environnement où la crainte de discrimination n’existe pas.

Il y a deux façons dont vous pouvez aborder l’élaboration de votre politique sur l’inclusion 

des AVS. Vous pouvez créer une politique qui porte spécifi quement sur le VIH/sida ou vous 

pouvez inclure le VIH/sida dans le cadre d’une politique générale sur les maladies chroniques 

ou épisodiques. 

Une politique spécifi que sur le VIH/sida pour l’inclusion des AVS comporte les avantages suivants :

•  elle attire une attention spéciale sur le VIH/sida;

•  elle dit aux personnes que le VIH/sida est déjà présent au sein des 

communautés et des organismes autochtones;

•  elle souligne le fait que le VIH/sida est un enjeu sérieux et grandissant 

pour les Autochtones;

•  elle énonce clairement que la discrimination liée au VIH/sida est inacceptable, 

peu importe les circonstances. 

Il peut s’agir d’une approche très effi cace pour aborder l’épidémie du VIH/sida dans nos 

communautés. En signalant le VIH/sida et la discrimination liée au VIH/sida, vous transmettrez 

un message clair aux personnes dans votre communauté, entreprise ou organisme que vous 

5 MENSAH, Maria Nengeh (2002). Healthy Public Policy: Assessing the Impact of Law and Policy on Human Rights and HIV 
Prevention and Care. Phase One. Synthesis Report of the Literature Review and Environmental Scan. Réseau juridique canadien du 
sida, Montréal (Québec).
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prenez au sérieux la pandémie du VIH/sida et que les personnes qui vivent avec le VIH/sida 

sont une partie importante de votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone. Cette 

politique peut être un outil très utile si beaucoup de personnes dans votre communauté, 

OCA/OC ou entreprise autochtone ne veulent pas admettre que le VIH/sida se trouve 

dans nos communautés. Elle peut aussi être effi cace si vous savez que l’on fait preuve de 

discrimination à l’égard des AVS. 

Une deuxième option consiste à inclure le VIH/sida dans une politique générale d’inclusion 

des personnes vivant avec une maladie chronique ou épisodique. Cette approche comporte 

les avantages suivants :

•  elle souligne le fait que VIH/sida est une maladie chronique comme bien d’autres (c.-à-

d., sclérose en plaques, maladie de Parkinson, etc.);6 

•  elle énonce clairement que les AVS ont les mêmes droits que les autres personnes 

vivant avec d’autres maladies chroniques.      

L’inclusion du VIH/sida dans une politique générale sur les maladies chroniques ou 

épisodiques est parfois privilégiée par les AVS précisément parce qu’elle ne particularise pas 

le VIH/sida. L’inclusion du VIH/sida avec d’autres maladies chroniques et épisodiques est une 

approche plus subtile qui déplace l’attention du VIH/sida vers l’importance d’un traitement 

juste pour tous les membres de la communauté, sans égard à leur état de santé.

S’il vous est diffi cile de décider quelle approche convient le mieux à votre communauté, 

OCA/OC ou entreprise autochtone, vous voudrez peut-être demander aux AVS ce qu’ils 

recommanderaient. Si vous ne pouvez pas trouver un AVS, vous pourrez communiquer 

l’organisation politique territoriale (OPT) ou Conseil de tribu le plus près, un éducateur du 

sida ou un OASS/OSS. Si vous ne pouvez pas trouver quelqu’un à l’échelle locale, vous voudrez 

peut-être consulter un OASS national ou même un OSS non autochtone. Les collectivités 

inuites voudront peut-être communiquer avec le Réseau inuit canadien du VIH/sida. Les 

établissements métis voudront peut-être communiquer avec le Ralliement national des métis. 

Les communautés des Premières nations voudront peut-être communiquer avec l’Assemblée 

des Premières nations et il y a toujours le Réseau canadien autochtone du sida.

6 Il faut aussi se rappeler que le VIH/sida diffère des nombreuses autres maladies chroniques en ce qu’il comporte des 
dimensions socio-économiques qui ne se rattachent pas à d’autres maladies chroniques. Par exemple, le VIH/sida est fortement 
associé à la pauvreté, à l’itinérance, à l’abus de substances et à la violence physique et sexuelle.
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3.2 LISTE DE CONTRÔLE POUR L’ÉLABORATION DES POLITIQUES ET DES 
PRATIQUES POUR L’INCLUSION DES AUTOCHTONES VIVANT AVEC LE VIH/SIDA7

Avant de commencer l’élaboration de votre politique, vous voudrez consulter la liste de 

contrôle présentée ci-dessous. Dans cette section, nous vous guidons étape par étape pour 

l’élaboration ou la mise à jour d’une politique. 

� 1. Évaluez votre situation. 

Renseignez-vous pour savoir si votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone 

possède déjà une politique sur l’inclusion des AVS. Elle peut aussi être connue comme 

une politique antidiscriminatoire qui inclut VIH/sida. Si vous possédez déjà ces politiques, 

comment se comparent-elles à vos pratiques? Les politiques ont-elles l’effet voulu? Si vous 

possédez déjà des politiques et pratiques qui fonctionnent bien, vous voudrez peut-être 

seulement les mettre à jour. Si vos pratiques ne cadrent plus avec vos politiques, vous 

devrez peut-être éduquer les personnes quant à la manière d’utiliser les politiques. Si 

vous ne possédez pas de politique d’inclusion des AVS, vous devrez peut-être élaborer des 

politiques et des pratiques à partir de zéro. Les exemples de lignes directrices et d’énoncés 

de politique pourront vous servir de point de départ. (Voir section 3.3 Lignes directrices).

� 2. Formez un comité des politiques sur le VIH/sida.

Une des étapes les plus importantes de l’élaboration d’une politique consiste à s’assurer 

que les intérêts de tous les groupes qui peuvent être touchés sont représentés. Cela 

fera en sorte que votre politique est bien équilibrée et satisfait aux besoins de TOUTES 

les parties concernées. Cela signifi e que les besoins des AVS et de leurs familles sont 

représentés au sein de votre comité. Cela signifi e aussi que les besoins de votre 

communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone et de toutes les autres personnes 

pouvant être touchées par votre politique sont représentés.

L’élaboration d’une politique ne devrait pas être le travail d’une ou deux personnes. Il 

devrait s’agir d’une responsabilité collective d’un groupe de personnes choisies parce 

qu’elles possèdent de l’expérience ou des connaissances sur des questions dont vous 

devez être au courant. Votre comité d’élaboration des politiques inclura les AVS et les 

personnes touchées par le VIH/sida. Il inclura une personne possédant de l’expérience 

d’élaboration de politiques, une personne avec de l’expérience en gestion, une personne 

7 Adapté du Code de pratique sur le VIH/sida et le monde du travail du Bureau international du travail (2001).



17

avec des antécédents en ressources humaines et les personnes travaillant au sein de votre 

organisme. Le comité devrait aussi inclure une personne bien renseignée sur le VIH/sida 

(éducateur sur le sida ou défenseur des sidéens) ainsi qu’un représentant provenant des 

groupes pouvant être touchés par votre politique. Par exemple, si vous êtes une école, 

vous pourrez considérer un parent ou un enseignant comme membre de votre comité, 

en plus des personnes déjà mentionnées. Veuillez garder à l’esprit qu’il sera plus facile 

de réaliser le travail si vous limitez le nombre de membres de votre comité à douze 

personnes. Il est fortement recommandé d’inclure des AVS, car ce sont les seules personnes 

qui peuvent vraiment décrire les situations de discrimination liées à l’état de santé.

� 3. Déterminez comment vous allez travailler ensemble.

Une fois que votre comité des politiques sur le VIH/sida est formé, vous devrez déterminer 

comment le groupe travaillera ensemble. Par exemple, vous pouvez décider de vous 

rencontrer une fois par semaine pendant plusieurs mois. De cette manière, vous aurez 

un échéancier pour terminer le travail. Déterminez que, lorsque vous vous réunirez, 

vous suivrez certains principes, comme respecter les autres personnes, ne pas porter de 

jugement, ainsi de suite. Réfl échissez à la façon dont la réunion se déroulera. Par exemple, 

choisissez une personne qui animera les réunions et une personne qui prendra des 

notes afi n que vous ayez un compte rendu des sujets discutés. Déterminez qui assumera 

la responsabilité des autres tâches, comme la recherche pour les différentes sections de 

votre politique. En tant que groupe, vous devrez aussi décider comment vous prendrez 

une décision fi nale. Par exemple, vous pouvez prendre une décision fi nale par consensus, 

où l’ensemble du groupe est d’accord, ou vous pouvez procéder à un vote, où la majorité 

l’emporte. C’est à vous de déterminer quelle structure de prise de décision et de travail est 

la plus appropriée à votre comité.

�  4. Procédez à une évaluation approfondie de vous-même, de votre communauté, de 
votre OCA/OC ou de votre entreprise autochtone.

Vos politiques et vos pratiques devraient être appropriées pour votre communauté, OCA/

OC ou entreprise autochtone. Cela signifi e que vous devrez rencontrer les gens dans leur 

propre milieu. S’il existe des craintes à propos du VIH/sida et de son mode de transmission 

au sein de votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone, votre politique devra 

comporter un important volet éducatif et pourra devoir être introduite lentement. Si 

votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone est assez bien renseignée sur le 

VIH/sida, vous pourrez être capable de progresser plus rapidement. Peu importe le niveau 
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de connaissances de votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone à propos 

du VIH/sida et son niveau d’aisance avec les AVS, une politique d’inclusion des AVS sera 

toujours utile. Tentez de vous renseigner sur ce que votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone connaît sur le VIH/sida et élaborez votre politique en fonction de 

vos constatations. Les AVS peuvent être une excellente source d’information. Par exemple, 

vous pourrez les interroger à propos de l’impact de la discrimination sur leurs enfants, 

la famille, les amis, les activités, la santé et ainsi de suite. Cependant, rappelez-vous que 

ce ne sont pas tous les AVS qui ont « annoncé » leur état à leur famille, leurs amis ou 

communautés, il vous faut donc prendre garde de respecter leur vie privée et de préserver 

leur confi dentialité.

L’exercice no 2 au dos du présent document vous aidera à comprendre vos propres points 

de vue sur le VIH/sida.

� 5. Faites une bonne recherche.

En suivant les lignes directrices contenues dans ce document, vous assurerez que votre 

politique satisfait aux exigences de la législation actuelle sur les droits de la personne 

ou les dépasse. Cependant, vous voudrez peut-être vous renseigner sur la façon dont 

les autres communautés ou COS/OC ont abordé la question des politiques d’inclusion 

relatives au VIH/sida. Demandez à un membre de votre comité de faire cette recherche. 

Si vous désirez consulter la législation actuelle sur les droits de la personne en matière 

de discrimination, vous pouvez commencer en utilisant les « Ressources Web » au dos du 

présent document. 

� 6. Trouvez des ressources déjà disponibles.

Trouvez les ressources sur le VIH/sida déjà présentes dans votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone. Par exemple, où se trouve l’organisme de services liés au sida ou 

organisme autochtone de services liés au sida le plus près? Y a-t-il un éducateur sur le sida 

au sein de votre communauté? Une fois que vous connaissez les ressources disponibles, 

vous pouvez décider ce que doit inclure votre politique. 

� 7. Rédiger une ébauche de la politique.

Vous pouvez commencer en utilisant les lignes directrices que nous vous avons fournies. 

Mais rappelez-vous qu’il s’agit de seulement de lignes directrices et qu’elles devront être 

adaptées à votre situation particulière. Vous voudrez peut-être assigner une personne à 

la rédaction de la politique et la faire ensuite circuler au reste du comité pour obtenir la 
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rétroaction des membres. Vous pouvez aussi la montrer à d’autres personnes qui peuvent 

s’intéresser au résultat fi nal. Par exemple, vous pouvez obtenir des commentaires utiles 

d’un organisme local de services liés au sida ou d’un centre de santé, de personnes 

touchées par le VIH/sida ainsi que d’autres personnes qui ne font pas partie de votre 

comité. Assurez-vous de donner assez de temps pour que les personnes puissent lire 

l’ébauche de votre politique et fournir des commentaires. Une fois que vous aurez reçu les 

commentaires, le comité peut décider ce qu’il doit inclure dans la version fi nale. 

� 8. Budget.

Un nouveau budget pourra être nécessaire pour votre nouvelle politique. Par exemple, 

dans le cadre de votre politique, vous sensibiliserez votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone sur le VIH/sida. Cela peut signifi er l’embauche d’un éducateur sur 

le VIH/sida ou l’impression de documentation. Étant donné que ces projets coûtent de 

l’argent, vous devrez en tenir compte dans votre budget.

� 9. Établissez un plan d’action.

Une fois que votre politique est élaborée, vous devrez considérer la façon dont elle 

s’intégrera dans les activités quotidiennes de votre communauté ou OCA/OC. Cela signifi e 

que vous aurez besoin d’un plan d’action pour prendre des décisions sur la date d’entrée 

en vigueur de votre politique, la fréquence des séances d’éducation sur le VIH/sida, quand 

vous pourrez organiser une présentation par un AVS et qui sera responsable de vérifi er le 

bon fonctionnement de votre politique. 

� 10. Assurez-vous que tout le monde est au courant de votre nouvelle politique.

Déterminez comment vous informerez tout le monde au sujet de votre nouvelle politique. 

Vous voudrez peut-être organiser une réunion générale de tous les membres de la 

communauté, de l’OCA/OC ou de l’entreprise autochtone pour annoncer la nouvelle 

politique. C’est une excellente occasion qui permet aux personnes de poser des questions 

et de se familiariser avec la politique. Vous pouvez aussi informer les gens par des affi ches 

sur des tableaux d’information, dans les coins repas, par des envois postaux ou dans des 

enveloppes de paie. Vous pouvez aussi organiser des réunions spéciales, des ateliers et 

des séances de formation pour annoncer votre nouvelle politique. Peu importe la manière 

dont vous choisirez de l’annoncer, ce qui compte est que tout le monde sache qu’une 

nouvelle politique (et des pratiques) est en place et qu’elle doit être respectée.
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� 11. Vérifi ez son bon fonctionnement.

Une fois que la nouvelle politique est en place, vous devrez vous assurer qu’elle 

fonctionne bien. Cette étape sera importante pour la réussite du projet. Par exemple, si 

votre politique incluait l’éducation des membres de votre organisme ou OCA/OC, vous 

devrez vous assurer que cette formation s’est produite et tenter de savoir comment 

elle a été accueillie par les personnes. Les sentiments envers les AVS ont-ils changé? Les 

personnes comprennent-elles mieux comment le VIH est transmis? Une autre façon de 

vérifi er si la nouvelle politique fonctionne est de faire un suivi du nombre de plaintes 

pour la discrimination liée au VIH/sida et de comparer ce chiffre aux plaintes formulées 

au cours des années précédentes. Le nombre a-t-il baissé? Dans ce cas, vous pouvez 

probablement dire que vos politiques et pratiques fonctionnent comme elles se doivent. 

Il y a de nombreuses manières dont vous pouvez choisir de surveiller votre politique – il 

n’y a pas de bonnes ni de mauvaises manières. Cependant, il est important de surveiller 

votre politique d’une manière quelconque afi n de vous assurer qu’elle est respectée et 

qu’elle fonctionne bien.

� 12. Examinez et révisez.

Il est important d’examiner régulièrement votre politique pour vous assurer qu’elle tient 

compte des nouveaux renseignements sur le virus ou de nouvelles informations sur 

votre communauté. Un examen annuel assurera que votre politique est à jour. Le comité 

d’examen devrait inclure les AVS et les personnes touchées par le VIH/sida, car ce sont 

elles qui seront les mieux renseignées sur la façon dont les choses ont changé en raison de 

la mise en œuvre de votre politique.

3.3 LIGNES DIRECTRICES POUR L’ÉLABORATION DES POLITIQUES

L’élaboration d’une politique sur l’inclusion des AVS est un geste d’autonomie 

gouvernementale qui garantit que toutes les personnes de votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone sont traitées avec respect. Si vous assurez la prestation de services, 

c’est aussi une façon de veiller à ce que vos clients AVS sont traités avec respect. Une politique 

effi cace est équilibrée et tient compte des besoins de toutes les personnes qui seront 

touchées. Votre politique doit être élaborée en tenant compte de la rétroaction des AVS, des 

employés (si vous êtes une entreprise ou un OCA/OC), de la direction ou des administrateurs 

et d’autres personnes qui pourront être touchées. 
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Une politique effi cace et utile sur l’inclusion des AVS inclura les éléments suivants. Pour vous 

aider à bien comprendre ces lignes directrices, nous avons regroupé tous les éléments selon 

des thèmes. Les éléments accompagnés d’un astérisque (*) représentent les responsabilités 

légales de la communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone. Tous les autres éléments sont 

fortement recommandés pour vous aider à élaborer une politique d’inclusion effi cace des AVS. 

3.3.1. Favoriser la réceptivité dans votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone

a) Énoncé sur l’importance de l’éducation sur le VIH/sida
On ne peut jamais assez insister sur l’importance de l’éducation sur le VIH/sida! Votre politique 

sur l’inclusion des AVS dans votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone est une 

étape essentielle pour freiner la propagation du VIH/sida et mettre un terme à la discrimination 

liée au VIH/sida – mais elle ne peut réussir que si vous offrez de l’éducation sur le VIH/sida. 

Votre politique devrait clairement énoncer ce que vous ferez pour éduquer les personnes 

sur le VIH/sida, comment il se transmet et comment il peut être traité. Il faudrait offrir 

de l’éducation sur la politique et le VIH/sida une fois par année et sur demande. Cela 

vise à assurer que les personnes visées par la politique comprennent pleinement que la 

discrimination liée au VIH/sida se fonde sur la peur et la désinformation. Les éducateurs sur 

le VIH/sida ont constaté que, lorsque les personnes disposent des renseignements exacts sur 

le VIH/sida, la peur se dissipe lentement. L’éducation rehausse le niveau de sensibilisation 

par rapport à la façon dont le VIH/sida touche les personnes et favorise la compréhension 

et l’acceptation des personnes infectées et touchées. L’éducation aide aussi les personnes 

à comprendre pourquoi les politiques et les pratiques sont importantes, ce qu’est la 

discrimination liée au VIH/sida et comment aborder la discrimination si elle se produit. 

Dans certains cas, une éducation spécialisée peut être nécessaire. Par exemple, les travailleurs 

visiteurs pour les soins à domicile, les infi rmières en santé communautaire ou d’autres 

personnes travaillant dans des professions d’aide peuvent profi ter de séances d’éducation 

spécialisées sur la façon dont se transmet le VIH/sida et comment elles peuvent se protéger 

du risque d’infection. Il n’y a pratiquement pas de risque de contracter le VIH/sida si des 

précautions appropriées sont prises. Cependant, les personnes peuvent ne pas être au courant 

de ce fait en raison de la peur qui entoure souvent les VIH/sida.

Les exercices no 3, no 4 et no 5 au dos de ce document peuvent vous aider à penser au rôle 

que l’éducation sur le VIH/sida devrait jouer dans votre politique.
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EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : L’éducation est une composante essentielle de la 

présente politique. Une meilleure sensibilisation et la promotion de la compréhension 

et de l’acceptation du VIH/sida et des personnes touchées représentent des 

éléments importants pour prévenir la discrimination envers les AVS. Sans éducation, 

les personnes peuvent ne pas savoir ce en quoi consiste la discrimination ou le 

harcèlement, ou ne pas savoir comment réagir si elles croient qu’elles sont victimes de 

discrimination ou de harcèlement. Beaucoup de problèmes peuvent être réglés avant 

qu’ils ne se manifestent en laissant les personnes savoir quels sont les comportements 

inappropriés ou comment aborder ces comportements lorsqu’ils se produisent.8 

Cette politique sera communiquée à tous les membres de [nom de l’organisme] lors : 

de séances d’orientation à l’intention du personnel, des membres ou des étudiants; 

de programmes de formation ou des séances d’information afin d’assurer que tout 

le monde comprend les règles et comment elles seront appliquées; par des notes de 

service ou des courriers, des affiches et des dépliants. De plus, [nom de l’organisme] 

organisera périodiquement des programmes de formation de base sur le VIH/sida 

à l’intention du personnel, des membres ou des étudiants nouveaux ou actuels et 

tiendra des présentations périodiques par les AVS non associés à [nom de l’organisme].

b) Une explication du mode de transmission du VIH
Dans la plupart des cas, la discrimination liée au VIH/sida se fonde sur la peur et des 

renseignements erronés concernant la façon dont le VIH se transmet d’une personne à une 

autre. Pour cette raison, il est important que votre politique présente des faits concernant 

la transmission du VIH/sida. Des relations sexuelles non protégées et l’échange de sang (y 

compris l’utilisation de drogues injectables) sont les façons les plus courantes de transmission 

du VIH. Il n’y a pas assez de VIH dans les larmes, la sueur et la salive pour qu’il soit 

transmissible! Expliquez clairement ce fait aide les personnes à comprendre qu’elles ne 

peuvent pas contracter le VIH par de simples contacts. C’est le type de contact qui se produit 

habituellement entre des collègues de travail, des amis, des voisins, des membres de la famille 

et le client et le fournisseur. Cela signifi e aussi que des salles de bain séparées, des coins repas 

et des ustensiles séparés, des chambres d’hôpital séparées, etc., ne sont pas nécessaires. En fait, 

ces précautions sont discriminatoires et ne devraient pas être autorisées. 

Dans des situations où des personnes entreront probablement en contact avec du sang ou 

des liquides organiques (travailleurs de la santé, services d’urgence, travailleurs d’échange qui 

minimiseront le risque d’infection au VIH. Ces mesures devraient être conformes à celles 

8 Cet énoncé de politique est adapté de la politique d’antidiscrimination du conseil de planifi cation sociale de Winnipeg (2003).
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de seringues, etc.) il sera important d’expliquer les procédures de prévention des infections 

d’autres organismes comme le vôtre. Vous voudrez aussi souligner que le VIH/sida est différent 

d’autres maladies infectieuses comme la tuberculose.  Des précautions universelles devraient 

aussi être présentées (Voir Ressources Web pour obtenir des liens vers des affi ches et des 

dépliants de base sur le VIH/sida, comment le VIH est transmis et les précautions universelles). 

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POSITION : [nom de l’organisme] reconnaît que le VIH ne 

peut être transmis par de simples contacts (p. ex., toucher, caresses, serrer la main, 

partager de la nourriture ou des boissons, partager une salle de bain, etc.). Le VIH se 

transmet seulement lors d’un échange de sang ou de liquides organiques – cela ne 

comprend par les larmes, la sueur ou la salive. Dans des situations de simples contacts, 

il n’y a pas de risque de transmission et, par conséquent, les personnes séropositives 

ne présentent pratiquement aucun risque pour les personnes avec lesquelles elles 

interagissent. Dans des situations de travail ou de prestation de services, où il y a 

risque d’exposition à du sang ou à des liquides organiques, une formation appropriée 

sera fournie sur la manière d’observer des précautions universelles. 

c) Reconnaissance que les AVS sont victimes de discrimination
Votre politique doit reconnaître que la discrimination contre les personnes vivant avec le 

VIH//sida ou qui sont touchées par cette maladie se produit et qu’elle est néfaste pour TOUS 

les Autochtones. Votre politique doit aussi reconnaître que la discrimination est néfaste pour le 

bien-être de votre communauté, les OCA/OC ou les entreprises autochtones parce qu’elle crée 

un environnement où le silence, les secrets et la honte sont la norme. La peur, l’ignorance et la 

désinformation s’épanouissent dans ce genre d’environnement. Dans cette situation, les gens 

ont plus de diffi culté à se protéger contre l’infection au VIH. Votre politique sur l’inclusion 

des AVS devrait clairement énoncer que la discrimination liée au VIH/sida est inacceptable et 

qu’elle ne sera pas tolérée.

Votre politique devrait aussi reconnaître que certaines personnes déguisent leurs intentions 

de discriminer contre les AVS en opposant la sécurité de leur communauté à celle des AVS. Par 

exemple, certaines personnes estiment que la communauté doit connaître l’identité des AVS 

afi n qu’elle puisse se protéger. C’est un faux argument fondé sur la peur et la désinformation. 

La meilleure manière de protéger votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone 

consiste à assurer une éducation continue sur le VIH/sida, les méthodes de réduction des 

méfaits et la sexualité à risques réduits.
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L’exercice no 5 au dos de ce document peut vous aider à réfl échir à l’impact de la 

discrimination liée au VIH/sida dans votre communauté, entreprise ou OCA/OC.

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : [nom de l’organisme] reconnaît que la 

discrimination liée au VIH/sida a lieu dans nos communautés et organismes et qu’elle 

crée des difficultés supplémentaires pour les AVS et les personnes touchées par le 

VIH/sida. À cause de la discrimination, il sera plus difficile pour les personnes d’avoir 

accès au dépistage du VIH, de communiquer aux autres le fait qu’elles sont infectées et 

d’obtenir les soins de santé et le soutien dont elles ont besoin pour demeurer en santé. 

Cela accroît le risque de transmission VIH dans nos communautés. Pour protéger les 

droits des AVS et remplir notre devoir à titre de leaders et membres de la communauté, 

nous avons élaboré les lignes directrices suivantes en vue d’aborder les situations liées 

à la discrimination se fondant sur le statut réel ou perçu relativement au VIH/sida.

3.3.2. Conception de votre politique

a) Une défi nition des termes et du langage
La façon la plus facile de défi nir les mots que vous utilisez consiste à établir un « glossaire des 

termes » (consulter le début du présent document pour trouver un exemple). Cependant, 

vous pouvez aussi choisir de défi nir les termes dans une section sur ce sujet. D’une façon 

ou de l’autre, vous devriez clairement défi nir le langage ou les mots que vous utilisez dans le 

contexte de la politique. Les politiques doivent être claires et faciles à comprendre. Défi nissez 

ce que vous voulez dire si vous croyez qu’il y a possibilité de malentendu. Dans le cas 

d’une politique sur l’inclusion, des termes comme « discrimination » ou « accommodement 

raisonnable » devraient être défi nis. Là où cela est possible, vous voudrez peut-être donner des 

exemples de chaque défi nition pour apporter plus de plus précisions.

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : La discrimination signifie traiter une personne ou 

un groupe de personnes de manière injuste, comme si ces personnes étaient inférieures, 

moins importantes ou non égales en raison de caractéristiques réelles ou imaginaires. La 

discrimination peut signifier que l’on refuse à une personne ou à un groupe de personnes 

des avantages comme des soins médicaux, cela peut signifier que ces personnes ont 

des fardeaux, des responsabilités ou des difficultés que d’autres personnes n’ont pas, 

ou qu’elles n’ont pas accès aux mêmes ouvertures, avantages ou bénéfices offerts à 

d’autres membres de la société. La discrimination n’est pas toujours planifiée, mais elle se 

fonde habituellement sur les opinions et les suppositions personnelles plutôt que sur la 

personne ou le groupe de personnes faisant l’objet de discrimination.9 

9 Adapté de la Cour suprême du Canada.



25

Aux fins de la présente politique, la discrimination inclut, entre autres, les gestes 

suivants : taquinerie, harcèlement ou taxage, contact physique importun, intimidation, 

refus d’avantages ou de services.  

b) Énoncé d’engagement envers les principes d’inclusion
Votre politique devrait énoncer que l’organisme et les personnes qui y sont associées, ont 

pris l’engagement d’inclure les AVS dans tous les aspects de votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone. Elle devrait dire à toute personne la lisant que la discrimination contre 

les AVS ou les personnes touchées par le VIH/sida n’est pas acceptable et ne sera pas tolérée. 

Si vous rédigez une politique visant un milieu de travail, vous voudrez peut-être inclure un 

énoncé sur l’inclusion des postulants et des employés qui sont séropositifs pour le VIH. C’est 

aussi un bon endroit pour indiquer que le fait de demander aux postulants ou aux employés 

de subir un test de dépistage pour le VIH (cela s’appelle parfois un dépistage obligatoire du 

VIH) n’est pas appuyé par la loi et n’est pas une demande appropriée ni acceptable. 

Si vous rédigez une politique pour la prestation non discriminatoire de services aux AVS, 

comme dans un restaurant, un magasin, une école ou une clinique, vous voudrez peut-être 

inclure un énoncé stipulant qu’il faut un traiter les AVS ou les personnes touchées par le VIH/

sida non moins favorablement qu’une personne atteinte d’une maladie chronique.  

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : [nom de l’organisme] ne discrimine pas envers 

les Autochtones qui vivent avec le VIH/sida ou sont touchés par cette maladie. [nom 

de l’organisme] a pris l’engagement d’inclure les personnes souffrant de maladies 

chroniques, épisodiques ou les maladies graves dans tous les secteurs de notre 

organisation, incluant les personnes atteintes du VIH/sida. La preuve du statut relatif 

au VIH, incluant le dépistage, n’est jamais un critère d’emploi acceptable. 

OU

AVS un service de même niveau et de même qualité que celui offert à toute autre 

personne. [nom de l’organisme] n’appuie pas le dépistage obligatoire du VIH.

c) Explication de la façon dont la politique est conforme aux valeurs de 
votre organisme
Une explication de la façon dont votre politique est conforme aux valeurs fondamentales de votre 

entreprise ou organisme renforcera votre politique, facilitera sa justifi cation et aidera les personnes 

à comprendre pourquoi vous l’avez élaborée. Si votre organisme se fonde sur des principes 

autochtones de traditions particulières, comme ceux des Mi’ maqs, Tsimshians, Cris, Inuits ou 

Métis, il s’agit d’un bon endroit pour expliquer comment l’inclusion des AVS appuie ces principes. 
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Par exemple, bon nombre de groupes autochtones ont une tradition ou un enseignement sur la 

valeur de chaque personne ou sur le respect de soi et d’autrui. Si votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone se guide sur ces valeurs, c’est un bon endroit pour expliquer comment ces 

enseignements sont conformes à une politique de non-discrimination.

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : La présente politique sur l’inclusion des 

Autochtones vivant avec le VIH/sida (AVS) réaffi  rme l’engagement de [nom de l’organisme] 

envers le maintien d’un environnement libre d’intimidation ou de peur et dans lequel 

toutes les personnes sont respectées. Cette politique est conforme aux principes 

autochtones sur lesquels [nom de l’organisme] a été fondé, comme la force, l’honnêteté, 

le respect mutuel et la responsabilité collective pour le bien commun de notre 

communauté. [Vous voudrez peut-être apporter plus de précisions sur vos traditions.]

*d) Énoncé sur le droit des AVS à la confi dentialité
Il est essentiel de protéger la vie privée et la confi dentialité des AVS pour créer un 

environnement libre de discrimination. Cela signifi e que tout le monde – personnel rémunéré 

et bénévole, gestionnaires, administrateurs, autres clients, etc. – qui connaît le statut séropositif 

pour le VIH d’une personne ne doit pas communiquer ces renseignements. On doit permettre 

aux AVS de raconter leur propre histoire selon leur propre échéancier. Dans les cas de 

la direction ou des employés, il s’agit d’une obligation légale. Dans le cas des clients qui 

apprennent le statut séropositif d’autres clients, cela peut devenir une question de politique. 

Vous voudrez peut-être imprimer une copie de la Déclaration des droits des AVS présentée au 

début du présent document et l’affi cher. 

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : [nom de l’organisme] respecte le droit d’un 

AVS à la confidentialité. Les renseignements concernant l’état médical d’un AVS sont 

privés et demeureront confidentiels. [Nom de l’organisme] reconnaît que les AVS 

ont le droit de ne pas divulguer leur statut de séropositivité pour le VIH ou de le 

divulguer à quiconque ils le désirent. Toute personne, incluant les gestionnaires, le 

personnel des ressources humaines et les prestataires de soins de santé, qui apprend 

la séropositivité pour le VIH d’une autre personne doit préserver la confidentialité 

de ces renseignements. Cela inclut les renseignements divulgués par la personne 

séropositive en question. Le non-respect de cette politique se traduira par la prise de 

mesures disciplinaires énoncées dans la présente politique. 

e) Reconnaissance des besoins des AVS et de leur droit à l’accommodement 
Les AVS, comme de nombreuses personnes qui vivent avec une maladie chronique ou 

épisodique, peuvent exiger la considération de besoins et de situations spéciaux. En vous 
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renseignant au sujet de ces besoins spéciaux, vous seriez mieux préparés à traiter un AVS 

avec compassion et compréhension. Par exemple, les AVS peuvent avoir un plus grand 

nombre de rendez-vous chez le médecin; les effets secondaires des médicaments peuvent 

parfois interrompre le déroulement normal d’une journée de travail; ou, vu que la plupart des 

spécialistes sur le VIH (sinon tous) habitent dans des régions urbaines ou villes, un transport 

médical fréquent peut être requis. De plus, la nature épisodique du VIH/sida signifi e qu’un AVS 

peut vivre des périodes (ou accès) de la maladie où il ne peut pas travailler, puis vivre ensuite 

une longue période où il est en santé, puis une autre brève période de maladie. Un énoncé 

affi rmant que votre communauté ou OCA/OC comprend ces circonstances spéciales aidera à 

réduire la discrimination qui peut résulter de la manière dont les autres peuvent considérer le 

« traitement spécial » réservé aux AVS. 

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : [Nom de l’organisme] reconnaît que les AVS ont 

des besoins spéciaux qui exigent un accommodement. [Nom de l’organisme] reconnaît 

que le VIH/sida est maladie épisodique à vie. Les AVS seront traités avec compassion 

et compréhension, pas moins favorablement qu’une personne atteinte d’une autre 

maladie chronique ou épisodique. Les avantages sociaux, l’assurance, les absences 

autorisées, etc., pour les AVS seront négociés en utilisant les mêmes lignes directrices 

appliquées aux personnes atteintes d’autres maladies épisodiques à vie (comme la 

sclérose en plaques, les maladies mentales, le cancer, etc.).

3.3.3. Politiques ET pratiques

*a) Énoncé concernant votre « obligation d’accommodement »
Votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone a une « obligation d’accommodement 

» légale et éthique envers les AVS pour autant que cela ne cause de « diffi cultés excessives ». 

Cela signifi e que votre organisme doit faire un effort pour s’adapter aux besoins des AVS dans 

la mesure du possible. Il serait utile pour votre organisme et les AVS d’énumérer certaines des 

façons dont vous vous adapterez à leurs besoins. Par exemple, vous considérerez peut-être des 

heures de travail fl exibles, des congés pour maladie prolongée (ou congé discrétionnaire), une 

réaffectation des tâches, le passage de temps plein à temps partiel, offrir de l’eau embouteillée, 

un réfrigérateur pour les médicaments, etc.

Cependant, il faut aussi considérer les besoins de la communauté, OCA/OC ou entreprise 

autochtone. Les mots « diffi cultés excessives » évoquent l’impact de l’adaptation aux besoins 

des AVS sur l’organisme. Cet impact se mesure en considérant les exigences liées aux coûts, à  
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la santé et à la sécurité. On ne s’attendra pas à ce que vous vous adaptiez aux besoins des AVS 

d’une manière qui mettra en péril la survie de l’organisme ou changera sa nature essentielle.10 

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : Nous encouragerons et appuierons les 

personnes atteintes du VIH/sida ou d’une autre maladie chronique ou épisodique 

pour qu’elles continuent de travailler tant et aussi longtemps qu’elles seront capables 

d’exécuter des tâches essentielles se rapportant à leur travail, satisfaire à des normes 

de rendement acceptables et pourront être accommodées raisonnablement. Les AVS 

sont responsables de présenter une demande d’accommodement au besoin. Les 

accommodements raisonnables peuvent inclure, entre autres, la réaffectation des 

tâches, un horaire de travail flexible, le passage du travail à temps plein à un poste à 

temps partiel ou un congé pour maladie prolongée.

b) Énoncé de la façon dont vous vous attendez à ce que les personnes associées 
à votre organisme se comportent envers les AVS
Cet énoncé présente clairement ce à quoi vous vous attendez lorsque les personnes 

interagissent avec les AVS et les autres personnes atteintes de maladies chroniques. Par 

exemple, il n’est pas acceptable pour un employé de refuser de travailler avec une personne 

séropositive ou de la servir. Vous voudrez peut-être offrir de la formation, de l’éducation ou 

autres services à l’interne pour aider les personnes à surmonter leurs craintes face aux AVS.

Mais, en fi n de compte, les AVS doivent être inclus dans votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone, sans crainte de rejet ou de discrimination.

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : [Nom de l’organisme] s’attend à ce que tous 

les employés continuent de travailler avec tout collègue de travail ou client qui est 

séropositif ou qui est perçu comme séropositif. Le refus de travailler avec un AVS ou de 

lui fournir des services et toute autre forme de harcèlement ou de discrimination sera 

passible des sanctions stipulées dans la présente politique. 

c) Énoncé de votre engagement face 
à une communication ouverte et honnête face au VIH/sida
Le fait d’établir une politique sur l’inclusion des AVS ne sera pas suffi sant pour dissiper les 

craintes de tous les membres de votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone. 

Certaines personnes se sentiront mal à l’aise de travailler avec des AVS et certains AVS se 

sentiront mal à l’aise concernant la façon dont ils pourront être traités. Pour cette raison, il est 

important que votre politique énonce clairement comment et où les personnes peuvent  

10 Commission canadienne des droits de la personne (nd).  Obligation de prendre des mesures d’adaptation.  Feuillet 
d’information.  Disponible au http://www.chrc-ccdp.ca/preventing_discrimination/duty_obligation-fr.asp. 
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parler de leurs craintes et inquiétudes. Y a-t-il une personne au sein de votre organisme qui 

abordera ces préoccupations? À qui devrait-on poser des questions? Comment ces questions 

seront-elles traitées? Votre politique devrait inclure les processus autochtones et non 

autochtones, y compris la médiation, la résolution de confl its, les cercles de conversation et de 

partage, éducation, etc. 

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : Afin de maintenir un environnement libre 

de peur et d’intimidation, [nom de l’organisme] observe une politique de « porte 

ouverte » pour toutes les préoccupations des employés. On encourage les AVS ou 

les personnes s’inquiétant de l’interaction avec les AVS de communiquer avec leur 

superviseur ou la personne appropriée pour discuter de leurs préoccupations. Le 

superviseur prendra les mesures appropriées pour aborder ces préoccupations, 

dont l’éducation, le counseling autochtone ou non autochtone, l’intervention par un 

aîné informé, la médiation ou la résolution de conflits. L’employé et le superviseur 

décideront conjointement de l’approche particulière à adopter.

d) Énoncé concernant le traitement des plaintes
Pour que votre politique ait du succès, il doit être possible de la mettre en application. Il faut 

aussi reconnaître qu’il peut être stressant de présenter une plainte. Votre politique devrait 

clairement énoncer comment les plaintes formelles et informelles seront traitées et que 

toutes les plaintes demeureront confi dentielles. Elle devrait aussi informer les personnes 

des conséquences se rattachant à la violation de la politique, car cela garantira que votre 

politique sera prise au sérieux. N’oubliez pas d’inclure les méthodes de résolution de plaintes 

autochtones et non autochtones qui sont appropriées pour votre communauté, OCA/OC ou 

entreprise autochtone. Un vaste éventail de remèdes devrait être fourni. La personne présentant 

la plainte devrait toujours être capable de décider jusqu’où elle désire présenter la plainte. La 

présentation de la plainte à une commission des droits de la personne est toujours une option.

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : Les personnes deviennent troublées et 

confuses lors d’instances de discrimination. La présence d’aînés informés et de 

conseillers autochtones, des cercles de discussion, des comités de justice et des 

cérémonies appropriées pourront aider la guérison. En plus de ces méthodes 

traditionnelles de résolution de conflits, il est possible d’avoir recours à des méthodes 

non autochtones de règlement de différends. 
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e) Énoncé concernant l’examen et la mise à jour de votre politique sur une 
base régulière
Prenez l’engagement, au nom de votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone, 

d’examiner régulièrement la politique afi n de garantir qu’elle continue de répondre à vos 

besoins. Un examen annuel assurera que votre politique est à jour. Énoncez comment et 

à quelle fréquence vous examinerez la politique et sur quoi se penchera l’évaluation. Par 

exemple, le comité d’examen devrait inclure des AVS et des personnes touchées par le VIH/

sida car ce sont ces personnes qui pourront le mieux évaluer si les choses ont changé et 

comment elles ont évolué en raison de votre politique. L’évaluation devrait aussi inclure un 

examen de vos politiques comparativement à vos pratiques. 

EXEMPLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE : La présente politique sera examinée 

annuellement. Le processus d’examen nécessitera la sollicitation de commentaires et 

de rétroaction des personnes au sein de l’organisme et des entrevues de départ avec 

le personnel quittant l’organisme afin de surveiller les domaines où la politique atteint 

le but visé et ceux où des améliorations peuvent être apportées. Nos politiques seront 

comparées à nos pratiques. Les AVS et les personnes touchées par le VIH/sida feront 

partie du comité d’examen.
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4.0  BOÎTE À OUTILS POUR 
L’ÉLABORATION DE POLITIQUES

Les exercices contenus dans la présente section doivent être utilisés dans le cadre d’ateliers 

d’élaboration de politiques ou de réunions du comité. Chacun des exercices est conçu pour 

faire réfl échir les personnes sur les divers aspects de la discrimination liée au VIH/sida. 

L’objectif de ces exercices consiste à comprendre pourquoi une politique sur l’inclusion 

des AVS est importante. Utilisez-les comme bon vous semble. Adaptez-les pour répondre 

aux besoins de votre groupe particulier. Les exercices seront plus effi caces si vous utilisez 

des exemples de votre communauté, OCA/OC ou entreprise autochtone. L’humour est une 

excellente façon de briser la glace et facilite le déroulement d’un atelier sur l’élaboration de 

politiques, un sujet considéré ennuyant par beaucoup.

Les présentateurs devraient être conscients du fait que certains des exercices peuvent 

provoquer la colère, la tristesse, etc. Le VIH/sida est un sujet diffi cile à aborder pour de 

nombreuses personnes. C’est une bonne idée de savoir à qui et où vous pouvez orienter les 

personnes contrariées. 
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EXERCISE NO 1 : TECHNIQUE D’AMORCE
  COMMENT VOUS SENTEZVOUS?
NOTES DE L’ANIMATEUR :
Ceci est un bon exercice pour entamer la séance de travail. Il est conçu pour nous faire réfl échir sur la 

discrimination et comment nous nous sentons lorsque nous sommes pointés du doigt pour des facteurs 

qui peuvent ou non être indépendants de notre volonté. Nous commencerons une fois que tout le monde 

aura pris sa place. (10 à 15 MIN.)

DIRECTIVES :
1.  Demandez à tout le monde qui porte des jeans (ou un vêtement porté par plusieurs personnes mais pas 

toutes) de se lever et de se présenter (nom et affi liation).

2.  Demandez aux autres personnes de se tenir debout sur une jambe, de lever la main ou de faire quelque 

chose d’autre qui les rend inconfortables.

3.  Marchez vers les personnes portant des jeans, donnez-leur des bonbons ou des collants, serrez-leur 

la main et remerciez-les d’être venues. Dites des choses positives à propos des jeans et faites des 

compliments aux personnes qui les portent. Une option consiste à formuler des commentaires négatifs à 

l’égard des personnes qui ne portent pas de jeans.

4.  Demandez aux personnes portant des jeans de s’asseoir, remerciez-les de nouveau d’être venus.

5.  Puis, dites à tout le monde de s’asseoir.

Vous remarquerez que certaines personnes dans la salle n’ont pas eu l’occasion de se présenter. En fait, en 

plus de leur demander de se tenir debout sur une jambe – une position très inconfortable – vous ne leur 

avez accordé aucune attention. Demandez aux participants de communiquer leurs réactions. Comment les 

personnes portant les jeans se sont-elles senties d’être privilégiées? Comment les autres se sont-elles senties 

du fait que l’on faisait comme si elles n’étaient pas là? Est-ce que des personnes éprouvaient de la colère? Se 

sentaient-elles mal à l’aise? 

Lorsque cet exercice est terminé, assurez-vous de donner aux autres participants l’occasion de se présenter. 

Donnez-leur des bonbons ou des collants, serrez-leur la main et remerciez-les de leur patience.

Vous pouvez changer les caractéristiques et les conséquences comme vous voulez. L’important est de 

montrer que la discrimination fait mal, qu’elle soit basée sur des attributs réels ou perçus.
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EXERCICE NO 2 : SONDAGE SUR LES ATTITUDES
NOTES DE L’ANIMATEUR :
Ceci est un bon exercice à faire au début de l’atelier. Il aide les personnes à comprendre leurs propres 

attitudes face au VIH/sida et fait réfl échir quant à la source et à la façon dont la discrimination prend 

naissance – avec nos croyances et nos attitudes personnelles. Cet exercice devrait être fait individuellement. 

À la fi n de l’exercice, vous pouvez demander aux personnes si elles désirent partager des réfl exions, mais 

ne forcez pas la note. Certaines personnes ne voudront pas partager.  (10 à 15 MIN.)

DIRECTIVES :
Demandez à chaque participant de répondre aux questions suivantes individuellement en encerclant la 

réponse qui décrit le mieux son attitude. Dites qu’il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse et que ce 

questionnaire porte sur les croyances et les attitudes personnelles. FA = fortement en accord; A = en accord; D 

= en désaccord; FD = fortement en désaccord.

FA A D FD 1. Le VIH/sida est causé par un mauvais style de vie.

FA A D FD 2.
 Le VIH/sida est un cadeau du Créateur. Il peut nous enseigner de 

nombreuses choses.

FA A D FD 3. Contracter le VIH/sida est une sentence de mort.

FA A D FD 4. Contracter le VIH/sida n’est pas grave.

FA A D FD 5. Une personne qui contracte le VIH a ce qu’elle mérite.

FA A D FD 6. Je ne serais pas à l’aise de caresser une personne séropositive.

FA A D FD 7. Une personne atteinte du VIH/sida a les mêmes droits que moi.

FA A D FD 8. Les bonnes personnes ne contractent pas le VIH/sida.

FA A D FD 9.
 Le VIH/sida et les sujets connexes ne devraient pas être discutés 

avec des enfants.

SA A D SD 10. J’aurais honte si un membre de ma famille était séropositif.

(Avez-vous eu des réfl exions ou des questions pendant que vous répondiez à ce sondage?)
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EXERCICE NO 3 : CROISER LE FER 1
NOTES DE L’ANIMATEUR : 
Cet exercice aide les personnes qui croient que le VIH/sida est un enjeu problématique dans les 

collectivités et dans les organismes autochtones. Il peut être utilisé au début d’un atelier de travail pour 

entamer la discussion sur les enjeux entourant le VIH/sida. Ceci aidera les personnes à comprendre 

pourquoi le fait d’avoir une politique d’inclusion des AVS qui comprend un volet d’éducation est 

tellement important. Il peut aussi être utilisé à un autre moment durant la séance lorsque les personnes 

réfl échissent à la façon dont elles croient que l’éducation peut être effi cace. 

L’animateur devrait être conscient que les personnes auront un vaste éventail d’opinions et d’attitudes 

sur les énoncés suivants. Il ne faut pas se laisser engager dans le débat. Votre travail consistera à animer la 

conversation et à faire en sorte qu’il n’y ait pas de disputes. 

DIRECTIVES : 
En grands ou petits groupes (selon le nombre de personnes dans votre groupe), discutez les énoncés suivants.

(15 MIN.) 

Si vous avez discuté du sujet en petits groupes, revenez à l’ensemble du groupe et partagez vos réfl exions 

avec tout le groupe. Êtes-vous en accord ou en désaccord avec l’énoncé? Pourquoi? (30 MIN.)

ÉNONCÉS :

« Le VIH/sida est propagé par la peur, l’ignorance et la complaisance. »

« Maintenant que des médicaments antirétroviraux sont disponibles, le VIH/sida n’est plus un problème. »

« Si quelqu’un contracte le VIH/sida, c’est leur propre faute. Ils ne méritent pas d’arrangements spéciaux. 

Pourquoi devraient-ils avoir un traitement de faveur? »

« Si une personne est séropositive pour le VIH/sida, c’est une affaire privée. Mais nous devrions offrir un 

environnement qui soutient la personne si elle choisit de le dire aux autres membres de la communauté ou 

de l’organisme communautaire. »

« Une femme dans ma communauté a le VIH/sida. Je ne veux pas que mes enfants jouent avec ses enfants. »

« Oui, le VIH/sida est un problème dans nos communautés. Si cela arrive dans ma communauté, entreprise ou 

organisme, nous allons régler le problème en congédiant les travailleurs (ou en leur demandant de partir) et 

en leur payant une indemnité. »

« Le VIH/sida se propage par les relations sexuelles et l’usage de drogues. Notre communauté, entreprise 

ou organisme communautaire ne veut pas être associé au sexe et aux drogues. Ça ne donne pas une bonne 

impression lorsque nous parlons de ces choses. Le milieu de travail n’est pas le bon endroit pour discuter de 

la sexualité sans risque ou du partage de seringues. »
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EXERCICE NO 4 : CROISER LE FER 2  
Notes de l’animateur : Cet exercice aidera les participants à comprendre l’importance de la mise en 

place d’une politique sur le VIH/sida avant que des problèmes ne surviennent. Beaucoup des cas ci-

dessous sont des exemples vécus. Bon nombre des cas se sont déjà produits quelque part au Canada et 

souvent, une politique n’était pas en place pour aborder le problème. Cet exercice aidera les personnes qui 

considèrent l’élaboration de leur propre politique sur l’inclusion des AVS. Il encouragera aussi les gens à 

réfl échir à des confl its courants entourant le VIH/sida.

DIRECTIVES :
Cet exercice peut se faire en grands ou petits groupes. Demandez aux participants de discuter les situations 

suivantes. Si vous divisez les personnes en petits groupes, vous pouvez donner à chaque groupe une 

situation qu’il pourra discuter. Demandez aux participants d’utiliser un tableau de papier pour consigner les 

principaux points discutés. (15 MIN.)

Présentation d’un rapport devant l’ensemble du groupe. (15 à 30 MIN.)

SCÉNARIOS :
•  Les employés d’un Centre de l’amitié local refusent de manger avec un client qui est réputé comme 

séropositif et refusent d’utiliser la même salle de bains.

•  Des travailleurs d’urgence refusent d’aider une personne séropositive. Ils pensent qu’ils contracteront le 

VIH en lui donnant la respiration bouche à bouche.

•  Une femme donne naissance dans une communauté rurale nordique. La sage-femme qui l’aide porte un masque 

facial, deux paires de gants de caoutchouc et des combinaisons de protection couvrant tout son corps.

•  Une enseignante d’une école primaire apprend qu’elle est séropositive. Son directeur désire qu’elle 

accepte un poste administratif afi n qu’elle ne travaille pas avec les enfants.

•  Dans une réserve, on refuse un logement à une femme séropositive lorsqu’elle informe qu’elle est 

séropositive. Le chef du logement défend sa position en disant « qu’elle est un problème ».

• Un homme séropositif se voit refuser l’accès à une suerie.

•  Une personne séropositive retourne dans sa petite localité après quelques années. L’infi rmière de santé 

communautaire estime qu’elle doit protéger la communauté contre le VIH/sida. Elle affi che une mise en 

garde où est mentionné le nom de la personne séropositive.

• Un médecin écrit dans le dossier d’un patient que la mère du patient est séropositive.

•  Des parents apprennent que l’enfant d’une personne séropositive est dans la même classe que leur 

propre enfant. Ils disent à leur enfant de ne pas jouer avec l’enfant touché par le VIH et demande à 

l’enseignant de surveiller cette situation.

• Les concierges refusent de nettoyer le bureau d’une personne réputée être séropositive.

• Lors d’une entrevue, on demande à l’employé éventuel de prouver qu’il n’a pas le VIH.
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EXERCICE NO 5 : ATTENTION À CE QUE VOUS DITES
NOTES DE L’ANIMATEUR :
Cet exercice de groupe aide les personnes à réfl échir à propos des conséquences des préjugés et de la 

discrimination sur les personnes et les communautés. 

DIRECTIVES : 
Cet exercice peut se faire en grands groupes ou en petits groupes de 3 à 6 personnes. S’il est fait en petits 

groupes, veuillez transmettre l’histoire et les questions à chaque groupe. Donnez-leur le temps de terminer 

l’exercice et de formuler des réponses aux questions ci-dessous. (15 MIN.)

Une fois que les groupes ont fi ni de discuter l’histoire, demandez à chaque groupe de présenter un rapport 

ou ouvrez la discussion à tout le groupe. (10 à 15 MIN.)

Pour conclure cet exercice, demandez aux personnes d’imaginer si une situation semblable se produisait 

dans un milieu de travail, un bureau de Conseil de bande ou à une école, puis demandez-leur : Comment une 

politique pourrait-elle aider dans une telle situation?

SCÉNARIO :
Marilyn et Sara prennent un café dans un restaurant local lorsqu’elles entendent par hasard une conversation 

entre deux hommes assis à une table près d’elles. Les deux hommes rient et font des remarques 

désobligeantes envers quelqu’un qui, elles le savent, est séropositif.

Marilyn dit à Sara : « J’espère que ce gars dont ils parlent ne vit pas dans notre communauté ». Sara sourit et 

elles continuent leur conversation au sujet de leurs enfants et des activités prévues pour la fi n de semaine. 

Plus tard, tandis que Sara se rend chez elle à pied, elle songe comment elle s’est presque confi ée à son amie 

sur sa propre séropositivité. Sara décide qu’elle ne peut pas parler de sa séropositivité à personne dans la 

communauté. 

QUESTIONS :

�  Que Marilyn manifeste-t-elle lorsqu’elle dit : « J’espère que ce gars ne vit pas dans notre communauté? »

�  Quel message a-t-elle communiqué à son ami Sara?

�  En gardant le secret au sujet de la maladie, quels sont certains des risques auxquels s’expose Sara? 

Et la communauté?

�  Que serait-il arrivé si Sara avait dit la vérité à Marilyn?

�  Quel impact cela aurait-il eu sur les enfants de Sara? Le reste de la communauté?
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EXERCICE NO 6 : COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS
NOTES DE L’ANIMATEUR :
Ceci est un bon exercice à faire lorsque les personnes tentent de décider où elles peuvent trouver 

des renseignements sur le VIH/sida.  Il favorise la réfl exion sur la façon dont le VIH/sida touche les 

communautés ou les organismes communautaires et encourage les personnes à penser où elles peuvent 

trouver des renseignements supplémentaires sur le VIH/sida. Le but de cet exercice consiste à penser aux 

enjeux généraux et non aux détails. Vous pourrez devoir ramener les gens sur la bonne piste en leur 

rappelant ce fait.

DIRECTIVES :
Cet exercice est un remue-méninges qui peut être fait en grand groupes. Lisez (ou montrez) le scénario au 

groupe et demandez ensuite aux participants de répondre aux questions ci-dessous. Au fur et à mesure que 

le groupe donne des réponses, écrivez-les sur un tableau de papier afi n que tout le monde puisse les voir. (20 
MIN.) 

SCÉNARIO :
Vous êtes responsable de la santé publique dans votre communauté. On vous demande de rédiger un court 

rapport sur l’impact du VIH/sida dans votre communauté au cours des dix dernières années.

QUESTIONS :

�  Que considériez-vous pour tenter d’évaluer l’impact du VIH/sida dans votre communauté?

�  Quelles sources d’information trouveriez-vous utiles?

�  À quels organisations ou organismes gouvernementaux pourriez-vous demander de l’aide?



38

EXERCICE NO 7 : PAS UNE COPIE CONFORME
NOTES DE L’ANIMATEUR:
Cet exercice est conçu pour faire réfl échir les personnes sur les façons dont elles peuvent adapter les lignes 

directrices afi n de faire en sorte qu’elles s’adaptent aux caractéristiques et au contexte culturel de votre 

communauté ou organisme communautaire. À la fi n de cet exercice, les participants devraient connaître 

les lignes directrices et mieux comprendre comment elles peuvent être adaptées (20 à 30 MIN.). 

DIRECTIVES :
Pour cet exercice, les participants devraient travailler en petits groupes. Chaque groupe choisira l’un des 

scénarios suivants ou inventera son propre scénario. Par exemple :

•  Organisme inuit desservant les Inuits de Toronto (pas dans le domaine de la santé)

•  Conseil de bande des Premières nations dans le Nord de l’Ontario

•  Clinique de santé communautaire dans une réserve

•  OSS non autochtone desservant les AVS des Premières nations, des Métis et des Inuits

•  Restaurant ou station-service dans une communauté autochtone

•  Collège communautaire ou école de formation professionnelle à Winnipeg

•  Galerie d’art autochtone dans les provinces de l’Atlantique

•  Usine d’emballage du poisson en Colombie-Britannique

Chaque groupe devrait utiliser les lignes directrices et le modèle pour rédiger une politique d’inclusion des 

AVS pour l’un ou plusieurs scénarios. (Vous pourrez aussi choisir de demander à chaque groupe d’étudier 

seulement quelques lignes directrices pour assurer que le travail sera achevé.) Chaque groupe devrait utiliser 

les questions ci-dessous pour guider ses efforts. 

QUESTIONS

�  Quel est le but de votre organisme?

�  Quelles sont les personnes ciblées par votre politique? 

�  Que devez-vous considérer pour que votre politique réponde à vos besoins?

�  Y a-t-il une tradition autochtone particulière qui peut être intégrée dans votre politique? c.-à-d. les 

comités de justice, les cercles de guérison, etc.?

�  Selon vous, d’où proviendront vos plus grands défi s?

Une fois que les groupes auront fi ni, présentez un rapport à l’ensemble du groupe sur les enjeux qui auraient dû 

être considérés pour l’adaptation de la politique à vos besoins particuliers. Y avait-il d’autres enjeux? (15 MIN.)



39

EXERCICE NO 8 : ZONE DE FRUSTRATION
NOTES DE L’ANIMATEUR :
Ceci est un bon modèle à montrer aux personnes siégeant à votre comité d’élaboration de politiques.  

Souvent, après une période de remue-méninges intense, les groupes sombrent dans une zone de frustration. 

Cela se produit parce que des malentendus surgissent, des messages sont confondus et que les personnes 

deviennent frustrées et impatientes. À ce moment, les membres du groupe peuvent se demander s’ils 

parviendront jamais à s’entendre. Il est important de reconnaître que c’est un stade important du travail 

en groupe et que tenter d’éviter la zone de frustration ne fera que forcer la prise de mauvaises décisions. 

Autrement dit, il faut continuer de travailler pendant la zone de frustration. En tant que groupe, cela vous 

renforcera parce que vous aurez surmonté des diffi cultés ensemble et que vous aurez triomphé. Le passage 

dans la zone de frustration peut souvent donner de meilleurs résultats.11

Zone de divergence 
(opinions, vues 
et priorités 
conflictuelles)

Zone de 
convergence
 (consensus)

INQUIÉTUDE

Zone de
résolution

Nouveau
sujet

ZONE DE FRUSTRATION

confusion

irritation

frustratio
nfrustrationfrustrationfrustrationfrustration

colère
perplexité

e n n u i

11 Adapté de KANER, Sam (1996). Facilitator’s Guide to Participatory Decision-Making. Gabriola Island, New Society Publishers.
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5.0  RESSOURCES WEB
Les sites Web énumérés dans la présente section sont présentés afi n de vous aider à trouver des 

renseignements additionnels qui faciliteront l’élaboration de votre politique d’inclusion des AVS.  

5.1  VIH/SIDA

Si vous cherchez des renseignements supplémentaires sur le VIH/sida ou sur l’impact du VIH/

sida sur les peuples autochtones, ces sites Web peuvent être utiles.

•  Réseau canadien autochtone du sida (RCAS)

www.caan.ca

•  Société canadienne du sida (SCS)

www.cdnaids.ca

•  Réseau juridique canadien du VIH/sida

www.aidslaw.ca

•  Réseau inuit canadien du VIH/sida (CIHAN)

http://pauktuutit.ca/hiv/main.html

•  Agence de santé publique du Canada : L’initiative fédérale en réponse au VIH/sida au Canada 

http://www.phac-aspc.gc.ca/aids-sida/vih_sida/initiative_federale/initiative/index.html

•  Conseil national autochtone sur le VIH/sida

http://www.phac-aspc.gc.ca/aids-sida/vih sida/initiative_federale/autochtones/communique.html

•  Épidémiologie et surveillance du VIH/sida (statistiques)

http://www.phac-aspc.gc.ca/hast-vsmt/

•  Centre for Disease Control de la Colombie-Britannique- Chee Mamuk : série de 

dépliants autochtones

http://www.bccdc.org/content.php?item=38

Chee Mamuk produit des affi ches de une page qui peuvent être imprimées et accrochées au 

mur ou utilisées comme feuillets d’information.  Les dépliants suivants sont particulièrement 

appropriés pour une politique sur l’inclusion des AVS.
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•  What is HIV & AIDS?

•  Transmission (How People Get HIV)

•  Universal Precautions

•  The needs of someone living with HIV

5.2 DROITS DE LA PERSONNE

LÉGISLATION CANADIENNE

•  Charte canadienne des droits et libertés, Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 

Annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R..U.), 1982, ch. 11.

http://www.canadianlawsite.com/CdnCharter.htm

•  Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R. 1985, ch. H-6.

http://lois.justice.gc.ca/fr/H-6/index.html

LÉGISLATION PROVINCIALE ET TERRITORIALE SUR LES DROITS DE LA PERSONNE

•  Loi de l’Alberta sur les droits de la personne, la citoyenneté et le multiculturalisme

http://www.qp.gov.ab.ca/Documents/acts/H14.CFM

•  Code des droits de la personne de la Colombie-Britannique

http://www.bchrt.bc.ca/human_rights_code/default.htm

•  Code des droits de la personne du Manitoba

http://www.gov.mb.ca/hrc/english/publications/hr-code.html

•  Loi sur les droits de la personne du Nouveau-Brunswick

http://www.gnb.ca/acts/acts/h-11.htm

•  Code des droits de la personne de Terre-Neuve et du Labrador

http://www.gov.nl.ca/hoa/statutes/h14.htm

•  Loi sur les droits de la personne des Territoires du Nord-Ouest

http://www.assembly.gov.nt.ca/Human_Rights.pdf

•  Loi sur les droits de la personne de la Nouvelle-Écosse

http://www.gov.ns.ca/legi/legc/statutes/humanrt.htm
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•  Loi sur les droits de la personne du Nunavut

http://www.nunavutcourtofjustice.ca/library/statutes/2003/SNu_2003_12.pdf

•  Code des droits de la personne de l'Ontario 

http://www.e-laws.gov.on.ca/DBLaws/Statutes/French/90h19_f.htm

•  Loi sur les droits de la personne de l’Î.-P.-É.

http://www.gov.pe.ca/law/statutes/pdf/h-12.pdf

•  Charte des droits et libertés de la personne du Québec

http://www.cdpdj.qc.ca/fr/accueil.asp?noeud1=0&noeud2=0&cle=0

•  Code des droits de la personne de la Saskatchewan

http://www.qp.gov.sk.ca/documents/English/Statutes/Statutes/S24-1.pdf

•  Loi sur les droits de la personne du Yukon

http://www.gov.yk.ca/legislation/acts/huri.pdf

LÉGISLATION INTERNATIONALE SUR LES DROITS DE LA PERSONNE

•  Nations Unies – Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de la personne

http://www.unhchr.ch/html/intlinst.htm





RÉSEAU CANADIEN AUTOCHTONE DU SIDA
251, rue Bank, bureau 602
Ottawa (ON) K2P 1X3

Téléphone : (613) 567-1817 ou 1-888-285-2226
Téléc. : (613) 567-4652

Courriel : info@caan.ca
Internet : http://www.caan.ca ou http://www.linkup-connexion.ca


